
VILLE DE BOIS-GUILLAUME
 ------------------------------------------

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 
REF : ASSEMBLEES/CONSEIL MUNICIPAL/23 mars 2023 

PROJET  N°2  -  OBJET     :  ADMINISTRATION  DE  LA  VILLE  -  FINANCES  -  PROVISION  POUR  
DEPRECIATION DES CREANCES DOUTEUSES

Rapporteur     : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de Municipalité

L’instruction budgétaire et comptable M14 prévoit la constitution de provision pour créances douteuses, en
vertu du principe comptable de prudence. En effet, les créances de plus de 2 ans font peser un risque sur les
comptes de la collectivité qu'il convient de constater par une provision pour dépréciation pour compte de tiers
indépendamment des admissions en non valeur de l’exercice. Cette provision contribue à l'amélioration de
l'indice de qualité comptable de la commune en plus de donner une image fidèle et sincère du patrimoine et
du résultat de la collectivité.
La fixation du taux de dépréciation des créances douteuses et contentieuses de plus de deux ans est de la
compétence  du  conseil  municipal  qui  doit  délibérer  et  inscrire  au  budget  les  crédits  nécessaires  pour
constituer la provision.

Le taux minimum de provision pour créances douteuses est de 15 %.

Avec un taux de 15% des créances douteuses et contentieuses de plus de deux ans (taux considéré comme
un minimum dans l'analyse de la qualité comptable des collectivités), le montant à provisionner s'élèverait
pour la commune à 3 210,17 € au 31/12/2022 calculé sur une base des restes à recouvrer des créances de
plus de deux ans d’un montant de  21 401,13 €.

La provision sera ajustée à la hausse (en dépenses) ou à la baisse (en recettes) à chaque exercice suivant
sur présentation d’un état des restes à réaliser de plus de 2 ans par la Trésorerie.

Il est proposé D’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :
 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2321-2 et R.2321-
2,

Vu les instructions budgétaires et comptables M14, 

Considérant qu'il convient de constater par une provision pour dépréciation de compte de tiers les créances
de plus de 2 ans non recouvrées,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE de fixer à compter de l’exercice 2023, le taux de 15 % pour le calcul des dotations au provision des
créances douteuses supérieures à 2 ans,

DÉCIDE de constituer  au Budget Primitif 2023 une provision pour risques et charges au titre des créances
douteuses pour un montant de 3 210,17 €,

INSCRIT les crédits nécessaires au chapitre et article correspondants sur le budget de la Ville,



PRÉCISE que cette provision fera l’objet d’un examen annuel à la suite de la transmission par le comptable
public, d’un état des restes à recouvrer.
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